
BULLETIN DE SOUTIEN 
Mme  M.  Mme et M.

Nom : ______________________________________________________________ 

Prénom : ___________________________________________________________ 

Adresse : ___________________________________________________________ 

___________________________________________________________________ 

CP : ___________________________ Ville : _______________________________ 

Tél : _______________________________________________________________ 

E-mail : _____________________________________________________________

OUI, je deviens donateur de la campagne « Guérir le cancer au 21e 
siècle » par un don de : __________________________________€ 

Chèque à l’ordre de la FONDATION GUSTAVE ROUSSY 
A adresser à Fondation Gustave Roussy 

114 rue Edouard Vaillant – 94805 Villejuif cedex 

Pour les particuliers, les sommes versées sont déductibles de l’impôt sur le revenu du donateur à 
hauteur de 66% de leur montant et dans la limite de 20% du revenu imposable. 
Si le montant dépasse cette limite, l’excédent est reportable sur les 5 années suivantes. 
La loi TEPA offre aux donateurs éligibles à l’ISF une déduction fiscale de 75% de leur impôt, dans 
la limite de 50 000 E par an. 
Pour les entreprises, la déductibilité est de 60% du montant du versement, dans la limite de 0,5% 
du CA HT. 

 Impôt sur le revenu  Impôt de solidarité sur la fortune

SPECIAL ISF 2017S'investir
CONTRE LE CANCER
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